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NB : 
LEGENDE
- en vert des commentaires qui 
n’apparaissent pas dans la brochure
- en noir le texte
- en gras ce qui est important

Fédération des Agences Immobilières 
Sociales de la  région bruxelloise 
FEDAIS 

Avec l’aide de la Secrétaire d’Etat au Logement 
de la Région de Bruxelles-Capitale

Brochure à l’attention des propriétaires 
et des professionnels de l’immobilier 

Mettre un bien immobilier en location 

à Bruxelles autrement
avec les Agences 
Immobilières Sociales



www.fedais.be

Mettre un bien immobilier en location 

à Bruxelles autrement
avec les Agences Immobilières Sociales

Les Agences Immobilières Sociales (AIS) sont reconnues, 
agréées et subsidiées par la Région de Bruxelles-Capitale 
depuis 1998. Néanmoins, certaines de ces asbl existent de-
puis plus de 20 ans !  

Les AIS ont pour objectif de socialiser une partie du parc 
locatif privé bruxellois en réalisant une médiation entre le 
propriétaire et le locataire dans le cadre d’un contrat de 
bail principal ou d’un mandat de gestion. 

Edité par la Fédération des Agences Immobilières 
Sociales de la région bruxelloise – FEDAIS. Décembre 2005
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Louer autrement

Pour les propriétaires qui souhaitent mettre une 
maison ou un appartement en location à Bruxelles, 
les Agences Immobilières Sociales sont des par-
tenaires idéaux.

Grâce à l’aide de la Secrétaire d’Etat au Logement 
de la Région de Bruxelles-Capitale, les AIS assurent 
actuellement la gestion de plus de 1300 logements 
qu’elles mettent à la disposition de personnes à  
revenus modestes. 

De plus, les AIS ouvrent le droit au propriétaire aux 
aides à la rénovation de la région de Bruxelles-Capi-
tale. Elles peuvent aussi conseiller et accompagner 
le propriétaire dans ses travaux de rénovation. 

Avec toutes les garanties

Le loyer est toujours payé 
au propriétaire, que le locataire ait payé ou non son loyer, que le logement 
soit ou non occupé

Le logement est entretenu «en bon père de famille»
et remis en état en fin de mandat ou de bail (compte tenu de l’usure 
locative normale)

Les primes des contrats d’assurance incendie 
sont payées à temps !
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Pour les propriétaires qui souhaitent mettre une 
maison ou un appartement en location à Bruxelles, 
les Agences Immobilières Sociales sont des par-
tenaires idéaux.

Grâce à l’aide de la Secrétaire d’Etat au Logement 
de la Région de Bruxelles-Capitale, les AIS assurent 
actuellement la gestion de plus de 2000 logements 
qu’elles mettent à la disposition de personnes à re-
venus modestes.

De plus, les AIS ouvrent le droit au propriétaire aux 
aides à la rénovation de la Région de Bruxelles-Capi-
tale. Elles peuvent aussi conseiller et accompagner 
le propriétaire dans ses travaux de rénovation.

Le logement est entretenu «en bon père de famille». 
L ’ AIS couvre en cours et en fin de contrat les dégâts locatifs, 
l’usure normale et la vétusté restant à charge du propriétaire.



Gestion locative 
sur mesure et sans souci 

Les Agences Immobilières Sociales offrent une gestion 
locative sans risque, dans le cadre d’un mandat de gestion, 
d’une location avec accord de sous-location ou d’un bail 
emphytéotique. Ce service est idéal pour les personnes 
qui n’ont pas le temps d’assurer la gestion locative de leur 
bien ou qui vivent en dehors de Bruxelles ou à l’étranger.

L’AIS se charge
du choix du locataire et de la conclusion du bail 
de la perception du loyer
de la supervision des travaux éventuels de réparation 
et d’entretien à charge du locataire (petits travaux de 
remise en état du logement, entretien des différents 
équipements : chaudière, ascenseur, chauffe-eau, 
boiler…) ou à charge du propriétaire
du suivi du locataire si nécessaire

A quelles conditions ?

Pour bénéficier des services et garanties offerts par les 
Agences Immobilières Sociales, le propriétaire doit :

fournir un logement répondant aux normes minima-
les de salubrité établies par la Région de Bruxelles-Ca-
pitale
accepter la définition d’un loyer inférieur au prix du 
marché 
confier son bien en gestion ou en location à une 
Agence Immobilière Sociale dans le cadre d’un man-
dat de gestion ou d’un contrat de bail d’une durée 
minimale de 3 ans.

  

4



Gestion locative 
sur mesure et sans souci 

Les Agences Immobilières Sociales offrent une gestion 
locative sans risque, dans le cadre d’un mandat de gestion, 
d’une location avec accord de sous-location ou d’un bail 
emphytéotique. Ce service est idéal pour les personnes 
qui n’ont pas le temps d’assurer la gestion locative de leur 
bien ou qui vivent en dehors de Bruxelles ou à l’étranger.

L’AIS se charge
du choix du locataire et de la conclusion du bail 
de la perception du loyer
de la supervision des travaux éventuels de réparation 
et d’entretien à charge du locataire (petits travaux de 
remise en état du logement, entretien des différents 
équipements : chaudière, ascenseur, chauffe-eau, 
boiler…) ou à charge du propriétaire
du suivi du locataire si nécessaire

A quelles conditions ?

Pour bénéficier des services et garanties offerts par les 
Agences Immobilières Sociales, le propriétaire doit :

fournir un logement répondant aux normes minima-
les de salubrité établies par la Région de Bruxelles-Ca-
pitale
accepter la définition d’un loyer inférieur au prix du 
marché 
confier son bien en gestion ou en location à une 
Agence Immobilière Sociale dans le cadre d’un man-
dat de gestion ou d’un contrat de bail d’une durée 
minimale de 3 ans.

  

4 5

Renovation

En cas de travaux importants de rénovation, l’AIS confère au propriétaire le droit au 
bénéfice d’une aide à la rénovation octroyée par la Région de Bruxelles-Capitale. 

L’aide à la rénovation s’applique uniquement aux habitations construites avant 1945.  
Le propriétaire doit avoir établi un contrat de bail ou un mandat de gestion avec une 
Agence Immobilière Sociale (A.I.S.). Le montant maximum de l’aide varie en fonction de 
la localisation du logement et du type de travaux envisagés.

Pour en savoir plus, consultez les AIS (voir carnet d’adresses en page 8).

www.fedais.be

L’aide à la rénovation s’applique uniquement aux habitations âgées de plus de 30 ans. 
Le propriétaire doit avoir établi avec une Agence Immobilière Sociale (AIS) un contrat de 
bail ou un mandat de gestion d’une durée minimale de 9 ans après travaux. Le montant 
maximum de l’aide varie en fonction du type de travaux envisagés.

Pour en savoir plus, consultez les AIS(voir carnet d’adresses en page 8).

Rénovation



Quel bien confier 
                      à une AIS ?

Le parc de logements mis en location par les AIS est très  
diversifié. Il compte plus de 1300 maisons, apparte-
ments ou studios de tous styles et de toutes époques 
(des maisons anciennes, comme par exemple des immeu-
bles classés, mais aussi des constructions récentes).

 Dans quel quartier ?

Les AIS gèrent des biens situés dans tous les quartiers 
de la Région de Bruxelles-Capitale : des quartiers du 
centre ville ou des quartiers de la périphérie, des quartiers 
d’affaires, comme le quartier européen ou des quartiers 
résidentiels.
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Le parc de logements mis en location par les AIS est très 
diversifié. Il compte plus de 2000 maisons, apparte-
ments ou studios de tous styles et de toutes époques 
(des maisons anciennes, comme par exemple des immeu-
bles classés, mais aussi des constructions récentes).



Dans quel état ?

Le bien loué doit être doté au minimum d’un équipement de base fonctionnel. Certains in-
térieurs sont sobres, d’autres sont coquets. Les AIS peuvent, à la demande du propriétaire, 
assurer la supervision des travaux éventuels de réparation et d’entretien à sa charge 
(remplacement d’équipements vétustes, interventions sur toitures, etc.). Le logement est 
remis en état en fin de mandat ou de bail (compte tenu de l’usure locative normale).  

A quel prix ?

Le loyer fixé dans le contrat de location doit être inférieur 
au prix du marché. En échange, les AIS garantissent aux 
propriétaires la sécurité et la tranquilité. 
Le bien est ensuite donné en location à une personne, à 
un couple ou à une famille à revenu modeste. 
Ce système de gestion est comparable à une formule de 
placement à long terme et sans risque.
De plus, certaines communes offrent un abattement fis-
cal sur le précompte immobilier du bien loué à une AIS. 
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Le loyer fixé dans le contrat de location doit être inférieur 
au prix du marché. En échange, les AIS garantissent aux 
propriétaires la sécurité et la tranquilité. Le bien est en-
suite donné en location à une personne, à un couple ou à 
une famille à revenus modestes.

Ce système de gestion est comparable à une formule de 
placement à long terme et sans risque. De plus, certai-
nes communes offrent une prime correspondant à une 
part du précompte immobilier du bien loué à une AIS.



A.I.S.B.-S.I.K.B. 
Rue Van Artevelde, 151
1000 Bruxelles
Tél. : 02 262 32 43
aisb.sikb@ais.irisnet.be

A.S.I.S. asbl
Avenue Albert Giraud, 123
1030 Bruxelles
Tél. : 02 223 72 47
courrier@asis.be

A.I.S. Quartiers asbl
Rue du Progrès, 323/8
1030 Bruxelles
Tél. : 02 204 09 63
ais.quartiers@skynet.be

Baita vzw
Rue des Alexiens, 16
1000 Bruxelles
Tél. : 02 512 08 65
info@baita.be

A.I.S. éveroise Hector 
Denis asbl
Rue de Paris, 112 A
1140 Bruxelles
Tél. : 02 216 08 24
hector.denis@skynet.be

Habitat et Rénovation 
asbl
Rue Sans Souci,110 A
1050 Bruxelles 
Tél. : 02 639 60 16
ais.hr@skynet.be

A.I.S. de Saint-Josse
Rue des Deux Eglises 103 A
1210 Bruxelles
Tél. : 02 230 48 34
aissj@pro.tiscali.be

A.I.S. La Molenbeekoise asbl
Rue de l’Escaut, 62-64
1080 Molenbeek
Tél. : 02 427 27 01
aismolenbeek@yahoo.fr

IRIS asbl/vzw
Rue du Vieux Marché aux 
Grains, 20/10
1000 Bruxelles
Tél. : 02 514 18 49
asbliris@freegates.be

Logement pour Tous asbl
Rue du Chimiste, 34-36 
bte 10
1070 Bruxelles
Tél. : 02 524 54 30
lpt.izw@misc.irisnet.be

Le nouveau 150 asbl
Rue Haute, 150/25
1000 Bruxelles
Tél. : 02 508 12 91
info@lenouveau150.be

Les Trois Pommiers asbl
Avenue des Casernes, 41
1040 Bruxelles
Tél. :02 640 30 54
lestroispommiers@biz.
tiscali.be

A.I.S. d’Uccle asbl (AISU)
Rue Victor Gambier, 21
1180 Bruxelles
Tél. : 02 348 68 79
aisu@uccle.be

A.I.S. de Jette
Chaussée de Wemmel, 102
1090 Bruxelles
Tél. : 02 421 70 90
info@ais-jette.be

A.I.S. St-Gilloise Théodore 
Verhaegen
Rue Th. Verhaegen, 67
1060 Bruxelles
Tél. : 02 600 57 72
ais@stgilles.irisnet.be

Frédéric Ozanam asbl
Rue Haute 37
1000 Bruxelles
Tél. : 02 502 73 20
aisfredericozanam@hotmail.com

A.I.S. de Woluwe-Saint-
Lambert
Avenue Georges Henri, 251
1200 Woluwe-Saint-
Lambert
Tél. : 02 763 48 39
aiswsl@skynet.be

Comme Chez Toi asbl
rue Saint-Boniface, 31 
1050 Bruxelles
Tél. : 02 230 36 14
commecheztoi@hotmail.com

Contacter votre AIS
Liste des AIS membres de la FEDAIS 
agréées par la Région de Bruxelles-Capitale :
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A.I.S.B.-S.I.K.B.
Rue Van Artevelde, 151
1000 Bruxelles
Tél. : 02 262 32 43
aisb@aisb.be

A.S.I.S. asbl
Avenue Rodenbach, 29
1030 Bruxelles
Tél. : 02 223 72 47
courrier@asis.be

A.I.S. Quartiers asbl
Rue du Progrès, 323/8
1030 Bruxelles
Tél. : 02 204 09 63
ais.quartiers@skynet.be

Baita vzw
Quai du Hainaut, 29
1080 Bruxelles
Tél. : 02 512 08 65
info@baita.be

A.I.S. éveroise Hector 
Denis asbl
Rue de Paris, 114
1140 Bruxelles
Tél. : 02 216 08 24
hector.denis@skynet.be

Habitat et Rénovation 
asbl
Rue Sans Souci,110 A
1050 Bruxelles
Tél. : 02 639 60 16
ais.hr@misc.irisnet.be

A.I.S. de Saint-Josse
Rue de l’Union, 4
1210 Bruxelles
Tél. : 02 230 48 34
aissj.pro@skynet.be

La M.A.I.S. asbl
Rue Vandenboogaerde, 93
1080 Molenbeek
Tél. : 02 427 27 01
aismolenbeek@yahoo.fr

IRIS asbl/vzw
Rue du Vieux Marché  
aux Grains, 20/10
1000 Bruxelles
Tél. : 02 514 18 49
asbliris@freegates.be

Logement pour Tous asbl
Rue du Chimiste, 34-36, bte 10
1070 Bruxelles
Tél. : 02 524 54 30
lpt.izw@misc.irisnet.be

Le nouveau 150 asbl
Rue Haute, 150/25
1000 Bruxelles
Tél. : 02 508 12 91
info@lenouveau150.be

Les Trois Pommiers asbl
Avenue des Casernes, 41
1040 Bruxelles
Tél. :02 640 30 54
lestroispommiers@scarlet.be

AIS DELTA asbl
Rue de la Molignée, 1b
1160 Bruxelles
tél. : 02 265 07 91
info@ais-delta.be

A.I.S. de Jette
Résidence Esseghem II
Rue Jules Lahaye 288
1090 Bruxelles
Tél. : 02 421 70 90
info@ais-jette.be

Frédéric Ozanam asbl
Rue Haute 37
1000 Bruxelles
Tél. : 02 502 73 20
aisfredericozanam@hotmail.com

Comme Chez Toi asbl
rue de l’Arbre Bénit, 114
1050 Bruxelles
Tél. : 02 230 36 14
commecheztoi@hotmail.com

Agence Immobilière 
Sociale de  
Woluwe-Saint-Pierre
Avenue Charles Thielemans, 93
1150 Bruxelles
Tél. : �02 773 06 91 

0475 811 829
ais@woluwe1150.irisnet.be

AIS-Etterbeek
Rue Général Tombeur, 47
1040 Bruxelles
Tél. : 02 627 28 16
ais.etterbeek@gmail.com

E.
D

. : 
FE

D
A

IS
-F

ED
SV

K
 –

 Is
ab

el
le

 J
en

n
es

 –
 ru

e 
d

u
 V

ie
u

x 
M

ar
ch

é 
au

x 
G

ra
in

s 
20

/1
0 

à 
10

00
 B

ru
xe

lle
s 

/ 
D

es
ig

n
 : 

w
w

w
.s

ca
lp

.b
e 

/ 
Ph

o
to

s 
: ©

 P
as

ca
l S

ch
yn

s


